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Récapitulatif des indicateurs déterminant la part variable de rémunération du Directeur Général depuis 2020 Annexe Rapport

Objectifs 2020
Objectifs 2020

actualisés (covid)
Résultats 

2020
Objectifs 2021 Résultats 2021 Objectifs 2022 Résultats 2022 Objectifs 2023 Résultat 2023 Objectifs 2024 Tendance 2024

Taux d’impayés présents Inférieur à 2,4% Inférieur à 3,6% 3,45% Inférieur à 3,3 % 3,45% Inférieur à 3,3 % 3,87%

Taux d’impayés partis Inférieur à 3,6% Inférieur à 3,5% 3,81% Inférieur à 3,7 % 3,98% Inférieur à 3,7 % 4,11%

Vacance commerciale Inférieur à 4,9M€ Inférieur à 5 M€ 5,12 M€ Inférieur à 4,8 M€ 5,28 M€ Inférieur à 5,2 M€ 4,60 M€

Vacance technique Inférieur à 1,4 M€ Inférieur à 1,5 M€ 1,38 M€ Inférieur à 1,2 M€ 1,64 M€ Inférieur à 1,6 M€ 1,71 M€

≥ 14% ≥ 13,7% 18,05% ≥ au budget 
12,9 %

13,70%
(13,10% rapporté aux 
produits des activités)

≥ au budget 
9,8 %

11,93%
(11,34% rapporté aux produits des activités)

≥ au budget 
8,4 %

7,77%
≥ au budget 

5,8 %
4,3%

5,84% (sans transfert propriété)

Mettre en œuvre les CPE pour les 
14 000 logements recensés

Investissement prévisionnel
≥ 85% du budget 

(105M€)
≥ 85% du budget 

(63M€)
72 M€

≥ 85% du budget 
(106M€)

91 M€
≥ 85% du budget 

(82 M€)
59 M€

≥ 85% du budget 
(80 M€)

78,2 M€, soit 97,8% du budget
≥ 85% du budget 

(122,9 M€)
105 M€, soit 85% du budget

≥ 200 ≥ 200 208 logements 90 logements 142 logements 147 logements 147 logements

≥ 12,74 M€ de plus-
values brutes

≥ 6,4 M€ de plus-
values brutes

8,6 M€ ≥ 12,74 M€ de plus-
values brutes

7,7 M€ ≥ 12,74 M€ de plus-
values brutes

9,7 M€ ≥ 9,3 M€ de plus-values brutes 7,95 M€ ≥ 5,4 M€ de plus-values 
brutes

6,9 M€

≤ 1060€/logement ≤ 1060€/logement 915 €/logement ≤ 1060 €/logement 960 €/logement ≤ 1060 €/logement 1013 €/logement ≤ 1080 €/logement 1057 €/logement ≤ 1100 €/logement
1195 € / logt

1097 €/ logt (sans transfert de 
propriété)

Maintien du label Quali'hlm

Obtention ISO 50 001

≥82% ≥82% 90%

≥85% ≥85% 82% ≥ 85 % 84,1%

Voir tableau et détails 
en annexe

réalisé à 100%

Voir délibération
Développement du dispositif RGPD : 100%

Voir Synthèse RGPD - Objectifs DG 2022 + Annexes

RGPD 1 %
Numérique Responsable 1 %

Cyber sécurité 3 %
Social 2 %

RGPD 1 %
Numérique Responsable 1 %

Cyber sécurité 3 %
Social 1,86 %

IAG 2 %
Numérique Responsable 1,5 %

Accompagnement au 
vieillissement 2 %

Lutte contre absentéisme et 
accident du travail 1,5 %

IAG 2 %
Numérique Responsable 1,5 %

Accompagnement au 
vieillissement 2 %

Lutte contre absentéisme et 
accident du travail 1,4 %

Voir délibération

Mesure propreté réalisé par le personnel ≥ 90,7 %
Enquête - satisfaction propreté ≥ 90,0 %

Enquête - satisfaction nouveaux entrants ≥ 93,7 %
Enquête - satisfaction locataires après travaux ≥ 80,6 %

Enquête annuelle - satisfaction globale ≥ 87,9%

satisfaction des nouveaux 
entrants > 90%

satisfaction après travaux > 
85%

94,3 %
89,9 %

satisfaction globale > 85%
satisfaction après travaux > 

85%

82,4 %
83,4 %

10,88% Taux objectif servi 10,80% Taux objectif servi 11,00% Taux objectif servi 12,86% Taux objectif servi

Inférieur à 8,8 % 8,60%

Inférieur à 6,07 M€ 6,56 M€

Vente de logements

Taux global de la qualité de l'image d'habitat76 par les salariés

Certification 

Investissement

Amélioration du fonctionnnement interne

Qualité de service (Charte d'engagements)

Développement du dispositif Loi Sapin 2

Coût de gestion

Livraison de logements neufs

Indicateurs

Taux 
d'impayés

Vacance

Autofinancement net rapporté aux loyers

Taux global de qualité de service rendu

Taux objectif servi

Inférieur à 8,6 %

Inférieur à 6,72 M€

8,16%

5,94 M€
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Annexe rapport

Domaine de 
risque

Réf. Libellé action Pilotage Délai

Submersion 
marine

1

Intégrer dans un programme de travaux les aménagements 
nécessaires à effectuer sur les résidences impactées par cet aléa, 
notamment : suppression de caves, de garages souterrains, 
aménagements de batardeaux, etc. Pour les cas les plus extrêmes, 
réflexion à mener quant à la stratégie foncière (achat, vente, 
démolition, etc.). 

Gestion de la Stratégie 
Patrimoniale

4ème trimestre 2025

2
Etudier l’opportunité d’équiper les parkings souterrains des 
résidences situées dans le PAPI de dispositifs de type « batardeau »

Gestion de la Stratégie 
Patrimoniale

2ème trimestre 2025

3
Proximité avec un cours d'eau : A partir de la liste du patrimoine 
concerné par cet aléas, procéder à l’évaluation de la vulnérabilité du 
patrimoine

Qualité Sécurité 
Environnement

2ème trimestre 2025

4

Proximité avec un cours d'eau : en lien avec les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale, étudier l’opportunité de 
mettre en place des petits systèmes d’endiguement sur les 
résidences les plus vulnérables

Territoires 4ème trimestre 2025

5

Remontée de nappe phréatique : étudier l’opportunité d’intégrer tout 
ou partie des exigences travaux du CSTB dans les futurs programme 
de réhabilitation : construction sur les résidences situées en zone 
inondable / ou après la survenue d’un sinistre dans le cadre des 
travaux de remise en état du bien 

Gestion de la Stratégie 
Patrimoniale

4ème trimestre 2025

Retrait 
Gonflement 
des Argiles

6
Lancer une campagne d’audit interne des 110 pavillons les plus 
exposés dans le but d’identifier des signes de tassement différentiel 

Qualité Sécurité 
Environnement

2ème trimestre 2025

Ilôt de 
Chaleur 
Urbain

7

Etudier l’opportunité d’intégrer des solutions « quick win » dans les 
programmes de réhabilitation et de résidentialisation des résidences 
concernées telles que la pose de films sur les menuiseries, le choix 
de couleurs claires pour les enduits de façade ou la création de micro-
forêts 

Gestion de la Stratégie 
Patrimoniale

2ème trimestre 2025

Inondation

Objectifs 2025 du Directeur Général - Plan d'adaptation du patrimoine d'Habitat 76 face au 
changement climatique
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Rémunération du Directeur Général – Part variable 
année 2025 – Objectifs et indicateurs
Annexe

Objectif
Résultat

2021
Résultat

2022
Résultat

2023

Tendance 
2024 (à fin 

nov.)

Moy. 
2022/2024

Proposition 
Objectif 2025

Taux de fréquence
Taux de gravité

29,57
3,57

28,99
3,16

30,02
2,59

21,80
2,35

26,94
2,70

<= 22
<= 2,35

Taux de fréquence / Taux de gravité  - Evolution
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CONTRAT DE SOUS-LICENCE D’EXPLOITATION DU LABEL 

 MON LOGEMENT SANTE 
 

 
ENTRE : 

 
GROUPE ARCADE-VYV,  
Société anonyme ayant son siège social au 59, rue de Provence (75009), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 850 775 784,  
Représentée par Monsieur Patrice Tillet, agissant en qualité de Directeur Général, et dûment 
habilité aux fins des présentes. 

 
Ci-après désignée « L’Exploitant » ou le « Groupe ARCADE-VYV », 

 
ET 
 
L’Office Public pour l’Habitat du département de Seine Maritime, Office Public de l’Habitat, 

dont le siège social est à Rouen (76100) 17 rue Malherbe immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Rouen sous le numéro 781 107 446  

Représentée par Monsieur  Eric Gimer, en sa qualité de Directeur Général, et dûment 
habilité aux fins des présentes. 

Ci-après désignée le « Sous-Exploitant » ou « Habitat 76 », 
 

Ci-après désignées individuellement une « Partie » et collectivement les « Parties ».  
 
 
IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 
 
Le Groupe Arcade et le Groupe VYV se sont rapprochés pour associer leurs expertises 
respectives en matière d’habitat et de santé afin d’agir en tant qu’acteur engagé de 
l’Economie Sociale et Solidaire grâce à la création du Groupe ARCADE-VYV en 2019. 
Le Groupe VYV, 1er acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France et 
entrepreneur du mieux vivre, a initié des travaux, en coopération avec le Groupe ARCADE-
VYV, visant à améliorer la vie par l’habitat et ainsi contribuer à la santé et au bien-être des 
locataires ou accédants. 
 
Dans ce cadre, le Groupe VYV a créée, un Label dénommé « Mon logement santé » dont l’objet 
est de promouvoir la prévention en matière de santé à travers l’habitat. 
 
Le label « Mon Logement Santé » du Groupe VYV vise notamment à : 

• garantir aux habitants des logements labellisés une expérience de vie saine, 
désirable, résiliente ; 

• convaincre les collectivités territoriales de développer la santé publique par l’habitat ; 
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• se différencier des autres labels grâce à une approche alliant engagements relatifs au 
bâti et engagements serviciels. 
 

Il a été élaboré par les équipes internes du Groupe VYV : 
• en collaboration avec le Groupe Arcade-VYV, spécialiste de l’habitat et de la santé 
• en s’appuyant sur la définition de la santé par l’OMS et en s’inspirant des références 

internationales existantes. Il a été testé et amélioré : 
- dès 2020 grâce aux 10 premières opérations pilotes puis en 2021 grâce aux 25 opérations 
démonstratrices des sociétés du Groupe Arcade-VYV ; 
- par la mobilisation des entités du Groupe VYV productrices de services. 
 
Il s’obtient : 

• à l’échelle d’une opération de logements ; 
• par la mise en œuvre des 10 engagements socles + 10 optionnels au moins sur les 40 

engagements composant le cadre de référence du label ; 
 
Le Groupe VYV est seul titulaire des droits de propriété intellectuelle, industrielle et 
commerciale des marques, logos, documentations techniques, et de tout autre élément 
matériel ou immatériel constituant le Label « Mon logement Santé ».  
 
Le Groupe ARCADE-VYV est un acteur majeur du marché du Logement notamment social dont 
la société holding dénommée GROUPE ARCADE-VYV a été constituée dans le contexte du 
rapprochement entre les Groupes ARCADE et VYV, dont l’activité principale est de poursuivre 
une utilité sociale au sens de l’article 2 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014. 
 
Le Groupe VYV a donc souhaité confier au GROUPE ARCADE-VYV, par un contrat de licence 
d’exploitation du label mon logement santé en date du XXXXX, l’exploitation du Label, ce 
dernier l’ayant accepté, de sorte que GROUPE ARCADE-VYV se voit au titre dudit contrat 
confier :  

- à titre non exclusif le droit d’utiliser et de promouvoir le Label, et  

- à titre exclusif le droit de concéder un droit d’usage à des tiers, qu’il soit à titre gratuit 

ou onéreux, sur le Label dans les conditions exposées ci-après.  
 

Conformément aux dispositions du contrat de licence d’exploitation précité, les Parties ont 
donc convenu des termes du présent contrat (ci-après « Contrat »), par lequel l’Exploitant 
concède au Sous-Exploitant une sous-licence d’utilisation sur le Label.  
 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
1. DEFINITIONS 
 

- « Contrat de Sous-Licence d’exploitation » désigne le contrat conclu entre l’Exploitant 
et un Sous-Exploitant pour l’utilisation et l’exploitation du Label dans le cadre d’une 
ou plusieurs Opérations.  
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- « Documentation Technique » désigne le cadre de référence, les conditions 
d’attribution et d’utilisation du Label et les Marques et droits d’utilisation tels que 
définis en Annexe 1,      

- « Documentation commerciale et marketing » désigne la documentation de 
l’Exploitant et/ou du Sous-Exploitant visant à promouvoir et/ou valoriser le Label 
auprès d’un public professionnel, non professionnel ou consommateur,   

- « Exploitant » désigne la société GROUPE ARCADE-VYV, bénéficiaire du contrat de 
Licence d’exploitation, 

- « Label » désigne la ou les Millésimes du label « Mon Logement Santé » tel(les) que 
définie(s) en Annexe 1,  

- « Licence d’exploitation » désigne les droits d’utilisation et d’exploitation du Label 
consentis par le Titulaire au bénéfice de l’Exploitant dans les conditions définies au 
Contrat, 

- « Licence de Marques » désigne les droits d’utilisation et d’exploitation des Marques 
consentis par le Titulaire au bénéfice de l’Exploitant et/ou du Sous-Exploitant dans les 
conditions définies en Annexe 1, 

- « Marque(s) » désigne la ou les marques composant le Label tel que définies en 
Annexe 1,  

- « Opération » désigne une opération immobilière pouvant se voir attribuer le Label,   
- « Produits et services » désigne l’intégralité des produits et services désignés dans les 

demandes d’enregistrement des Marques figurant en Annexe 2,  
- « Sous-Exploitant » désigne la personne morale ayant conclu un Contrat de Sous-

Licence d’exploitation,   
- « Territoire » désigne le territoire national français, en ce compris les DROM – COM et 

la Polynésie française,   
- « Territoire de compétence » désigne le cas échéant le territoire sur lequel le Sous-

Exploitant dispose d’une compétence territoriale règlementaire, 
- « Titulaire » désigne l’UMG GROUPE VYV, seul titulaire des droits de propriété 

intellectuelle, industrielle et commerciale des marques, logos, documentations 
techniques, et de tout autre élément matériel ou immatériel constituant le Label « 
Mon logement Santé », 

- « Organisme Vérificateur » désigne un prestataire externe qui a pour mission :  
• de recueillir les preuves fournies par la société candidate ; 
• de s’assurer de la complétude des preuves apportées par la société candidate au 

regard du tableau de preuves ; 
• d’émettre un avis argumenté, sur les base des documents fournis par la société 

candidate ; 
• de participer sur invitation du comité de labellisation aux réunions du comité de 

labellisation en qualité de consultant, 
- « Millésime », désigne l’année d’identification pour le Label d’un jeu de 

Documentation Technique déterminé qui lui soit propre et qui permette de la 
différencier aux yeux du public des autres millésimes existants. 
 

2. OBJET 
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Le Contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Sous-Exploitant est autorisé 
par l’Exploitant à exploiter le Label en vue de la réalisation d’une ou plusieurs Opérations. 
 
 
3.  DOCUMENTS REGISSANT LE CONTRAT  
 
Les dispositions du Contrat expriment l’intégralité de l’accord conclu entre les Parties. 
 
Le Contrat est constitué des documents actuels ou futurs suivants, dans l’ordre de priorité 
décroissant.  
Le présent document, et ses annexes détaillant notamment :  
o Annexe 1 - Documentation Technique  
o Annexe 2 – Copie des Marques 

 
Il est précisé qu’en cas de contradiction entre les différents documents, le document de niveau 
supérieur prévaudra pour l'obligation en cause. 
 
Seul un avenant signé par les Parties peut modifier le Contrat. 
 
4. DUREE 
 
Le Contrat prend effet à compter du (…), pour une durée d’un an prenant fin le (…) et 
renouvelable par tacites reconductions annuelles successives.  
 
Chaque Partie pourra librement refuser le renouvellement tacite du Contrat en le notifiant à 
l’autre Partie par courrier recommandé avec accusé de réception au moins trois (3) mois avant 
la date d’échéance de la période contractuelle en cours.   
 
5. ENGAGEMENT DES PARTIES  
 

5.1. Engagements de l’Exploitant  
 
L’Exploitant concède au Sous-Exploitant à titre gratuit et non exclusif sur son Territoire de 
compétence ou à défaut sur le Territoire le droit :  
-  de promouvoir et valoriser le Label auprès du public, qu’il s’agisse d’un public professionnel, 
non professionnel ou consommateur, notamment en vue d’accroitre la notoriété du Label, et 
-  d’usage du Label en vue de la réalisation d’une ou plusieurs Opérations. 
Les frais de l’Organisme Vérificateur seront pris en charge par l’Exploitant, pour une durée 
d’un an à compter de la signature du contrat de licence d’exploitation conclu entre le Titulaire 
et l’Exploitant. Passé ce délai, les frais seront à la charge exclusive du Sous-Exploitant.  
  
La Sous-Licence d’exploitation des droits relatifs au Label consentie par l’Exploitant au Sous-
Exploitant emporte la licence des marques constituant ledit Label dans les conditions définies 
par la Documentation Technique.  
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L’Exploitant s’engage pour chaque Millésime à communiquer au Sous-Exploitant la 
Documentation Technique du Label sans délai à compter de l’entrée en vigueur du Contrat sur 
un support exploitable par le Sous-Exploitant, sous réserve que le Titulaire la lui ai transmise. 
 
L’Exploitant s’engage à ne rien faire qui puisse nuire directement ou indirectement aux droits 
du Sous-Exploitant sur le Label. 
 
Information sur les Engagements pris par le Titulaire vis-à-vis de l’Exploitant : 
Le Titulaire a garanti l’Exploitant de la conformité du Label avec les législations et 
réglementations en vigueur.   
Le Titulaire s’est engagé vis-à-vis de l’Exploitant à maintenir les éléments constitutifs du Label 
en ce compris les Marques en vigueur à ses frais.  
Le Titulaire s’est engagé vis-à-vis de l’Exploitant à lui fournir des éléments de langage afin que 
ce dernier et ses Sous-Exploitants puissent communiquer sur le Label. 
 

5.2. Engagements du Sous-Exploitant   
  
Le Sous-Exploitant s’engage à ne rien faire qui puisse nuire directement ou indirectement aux 
droits du Titulaire ou de l’Exploitant sur le Label, ni porter atteinte à la renommée ou à la 
réputation dudit Label.  
 
Le Sous-Exploitant reconnait que le Titulaire détient seul la pleine et entière propriété du 
Label. 
 
Le-Sous-Exploitant s'engage à exploiter activement le Label au travers de la conclusion du 
Contrat de Sous-Licence d’exploitation.   
 
L’Exploitant dispose de la faculté de formuler toute observation auprès du Sous-Exploitant 
concernant la Documentation commerciale et marketing ou toute information qui serait 
susceptible de porter directement ou indirectement atteinte à son image ou à celle du 
Titulaire ou ne serait pas conforme aux dispositions légales et réglementaires applicables.  
 
Le Sous-Exploitant accepte par avance de modifier ou de supprimer, et/ou de faire 
modifier/supprimer, sans délai cette information ou référence en tenant compte des 
observations formulées par l’Exploitant. 
 
Le Sous-Exploitant s’engage vis-à-vis de l’Exploitant à ce que la Documentation commerciale 
et marketing soit conforme avec la Documentation Technique mais également avec les 
législations et réglementations en vigueur.   
 
Le Sous-Exploitant s’engage à se conformer directement ou indirectement à tout engagement 
du Titulaire ou de l’Exploitant ou à toute décision administrative ou judiciaire qui concernerait 
le Label.   
 
Le Sous-Exploitant ne pourra en aucun cas rechercher la responsabilité du Titulaire ou de 
l’Exploitant dans le cas où, par suite d’un défaut d’exploitation, la déchéance de l’un 
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quelconque des éléments composant le Label en ce compris les Marques composant l’un 
quelconque des Millésimes du Label serait encourue sur le Territoire. Le contrat ne pourra pas 
être résilié pour ce motif. 
 
Le Sous-Exploitant s’engage à n‘exploiter aucun signe, aucune marque ainsi qu’à ne procéder 
à aucun dépôt ou a aucune exploitation de signe et à n’utiliser aucun signe (notamment 
marque, nom de domaine, dénomination sociale, nom commercial) autres que ceux 
composant le Label pouvant être rattachés dans l’esprit du public audit Label ou à l’un des 
éléments compris dans la Documentation Technique.   
 
Le Sous-Exploitant s’oblige à tenir l’Exploitant parfaitement informé, par tout moyen agréé 
entre les Parties, de tout ce qui se rapportera à l’exécution et à la cessation du Contrat de 
Sous-Licence d’exploitation qui aura été conclu ou renouvelé. 
 
Dans le cas où le Sous-Exploitant envisagerait d’exercer, sous les Marques, une activité non 
comprise dans la Documentation Technique, le Sous-Exploitant devra obtenir l’accord 
préalable de l’Exploitant et du Titulaire. En cas d’accord, les Parties concluront un avenant au 
Contrat prévoyant cette extension. Le refus d’extension à ces nouvelles activités ne constitue 
pas un motif de résiliation. 
 
6. CONTREFACON – CONCURRENCE DELOYALE 
 
Les Parties se tiendront mutuellement informées de l’existence de toute marque, de 
l’exploitation de tout signe ou de toute pratique qu’elles estimeraient constituer une atteinte 
au Label, et dont elles viendraient à avoir connaissance. 
                
De même, les Parties se tiendront mutuellement informées de l’existence de toute marque, 
de l’exploitation de tout signe ou de toute pratique qu’elles estimeraient susceptibles de 
gêner ou de concurrencer de manière déloyale l’exploitation du Label. 
 
Le Sous-Exploitant s’engage particulièrement à signaler immédiatement à l’Exploitant, par 
écrit, toutes les atteintes dont il pourrait avoir connaissance, et notamment de l’existence de 
toute marque concurrente, susceptible de faire naître une confusion dans l’esprit du public. 
 
Le Titulaire reste seul décisionnaire sur l’opportunité d’engager ou non des poursuites. Dans 
l’hypothèse où le Titulaire estime nécessaire d’engager une action, il pourra convier 
l’Exploitant et/ou le Sous-Exploitant qui dans ce cas s’engagent à s’associer à ladite action. 
Chacune des Parties prendra en charge ses propres frais.  
 
Dans le cas où un tiers poursuivrait le Titulaire ou l’Exploitant ou le Sous-Exploitant pour 
contrefaçon ou concurrence déloyale pour atteinte à des droits antérieurs du fait de l'usage 
du Label, la Partie qui aura connaissance de ces actes sera dans l'obligation d'en informer sans 
délai l'autre Partie par écrit, en lui indiquant le nom du tiers, la nature et les circonstances des 
actes incriminés et en lui transmettant la documentation s'y rapportant. Dans de telles 
hypothèses, les Parties conviendront avec le Titulaire des modalités d’une telle action et de la 
répartition des frais et profits.  
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7. CESSION  
 
Le Contrat est conclu en considération de la personne du Sous-Exploitant.  
 
En conséquence, il est consenti à titre strictement personnel et ne pourra faire l’objet, de la 
part du Sous-Exploitant, d’aucune cession, en tout ou partie, à titre gratuit ou onéreux, à un 
tiers, sans l’autorisation écrite préalable de l’Exploitant.  
 
8. RESILIATION DU CONTRAT – EFFET DE LA TERMINAISON DU CONTRAT 
 

8.1. Résiliation du Contrat   
 
Le Contrat sera résilié de plein droit, trente (30) jours après envoi d’une mise en demeure 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, en cas de 
violation par l’une des Parties d’une ou plusieurs de ses obligations en vertu du Contrat.  
 
La présente faculté de résiliation pourra être mise en œuvre sans préjudice de tout autre droit 
à dommages et intérêts ou tout autre moyen et recours dont disposerait la Partie à l’initiative 
de laquelle le Contrat sera résilié.  
 

8.2. Cas particuliers de résiliation anticipée du Contrat 
 

Le Contrat sera automatiquement résilié si la participation directe et/ou indirecte de 
l’Exploitant dans le capital social du Sous-Exploitant devenait nulle. Dans ce cas, la résiliation 
prendra effet à la date de survenance de cet évènement.  
L’Exploitant aura également la faculté de résilier le Contrat en cas de diminution de la 
participation directe et/ou indirecte de ce dernier dans le capital social du Sous-Exploitant. 
Dans ce cas, la résiliation prendra effet à compter de l'envoi, par l’Exploitant, d'une 
notification de résiliation au Sous-Exploitant. 
 
Dans ces deux cas de résiliation, le Sous-Exploitant s'engage à cesser toute exploitation et 
toute utilisation du Label, et ce dans un délai de trente (30) jours ouvrés à compter de la 
résiliation. Il est précisé qu'un tel délai court, selon le cas de résiliation anticipée concerné, (i) 
à partir de la date de survenance de l'évènement ayant entrainé la résiliation automatique du 
Contrat, ou (ii) à partir de la date de l'envoi de la notification de résiliation par le Titulaire.  
 

8.3. Effet de la terminaison du Contrat   
 
A compter de la prise d’effet de la terminaison du Contrat pour quelque cause que ce soit, le 
Sous-Exploitant ne sera plus autorisé à promouvoir et valoriser le Label auprès du public, qu’il 
s’agisse d’un public professionnel, non professionnel ou consommateur, notamment en vue 
d’accroitre la notoriété du Label.  
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En cas de terminaison du contrat de licence d’exploitation conclu entre le Titulaire et 
l’Exploitant, le Contrat de Sous-Licence d’exploitation en cours sera maintenu, sous réserve 
du maintien par le Sous-Exploitant du respect des engagements ayant justifié l’attribution du 
Label, ou en cas d’opérations multiples tant qu’au moins l’une d’entre elles demeure 
labellisée ou dont la labellisation est en cours d’obtention. L’Exploitant continuera à exécuter 
ou faire exécuter les engagements pris à ce titre par le Sous-Exploitant et à s’en porter garant 
vis-à-vis du Groupe VYV jusqu’à la cessation du contrat de Sous-Licence d’Exploitation.  
Le Sous-Exploitant est tenu de respecter les obligations inscrites dans le Contrat et ce pendant 
toute la durée du Contrat de Sous-Licence d’exploitation et les Parties s’engagent à exécuter 
de bonne foi leurs obligations afin d’en assurer la gestion. 
 
En cas de terminaison du Contrat, qu’elle qu’en soit la cause reconnue valable ou non, le Sous-
Exploitant devra, au seul choix de l’Exploitant et à première demande de ce dernier, détruire 
ou restituer l’ensemble des éléments matériels et immatériels propriété du Titulaire qui ne 
seraient pas nécessaires à la gestion du Contrat de Sous-Licence d’exploitation en vigueur au 
jour de la terminaison.  
 
9. PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Le Sous-Exploitant reconnait expressément que le Groupe VYV est le titulaire exclusif des 
droits de propriété intellectuelle et industrielle du Label « Mon logement Santé » ainsi que de 
l’ensemble des éléments matériels et immatériels constitutifs de ce label ».  
 
Les éléments constitutifs du « Label » désignent  notamment : l’ensemble de la 
documentation technique dont le  Cadre de référence , tous signes distinctifs dont la marque, 
le nom de domaine, le logotype et sa charte graphique du Label, les conditions d’utilisation du 
Label, la procédure de labellisation ainsi que tout documents, rapports, études, procédures, 
écosystèmes contribuant à la réalisation du Label et plus généralement tous les éléments 
protégés ou non par des droits de propriété intellectuelle ou par tout autre mode de 
protection, tels que le savoir-faire, le secret des affaires, le droit à l'image des biens ou des 
personnes. 
En conséquence, le Sous-Exploitant s’engage à relever et garantir le Groupe VYV de tout 
éventuel recours portant sur la propriété du Label intenté par l’un de ses préposés ou 
représentants, ou par l’une de ses entités ou ses préposés ou représentants ayant d’une 
manière ou d’une autre collaboré, directement ou indirectement, avec le Groupe VYV dans le 
cadre de l’élaboration du Label. 
L’exploitation ou la sous-exploitation du Label ne confère en aucun cas un quelconque droit 
sur la propriété du Label. 
Aucune Partie ne détient ni n’acquiert aucun droit sur les éléments de l’autre Partie, à 
l’exception des droits expressément prévus au Contrat. 
 
Chaque Partie autorise l’autre Partie à citer ses noms, marques, logos et noms de domaine, 
sans contrepartie et pendant la durée du Contrat, dans le cadre exclusif de la promotion du 
Label dans le respect des chartes graphiques transmises par chacune des Parties.   
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Les Parties s’interdisent d’entreprendre toute action qui aurait pour effet ou objet d’affecter 
l’image de marque, les marques ou la réputation de l’autre Partie. 
 
Dans le cadre du Contrat, l’Exploitant consent au Sous-Exploitant une licence d’utilisation sur 
les Marques dans les conditions détaillées en Annexe 1.  
 
10. CONFIDENTIALITE 
 
Est considérée comme une information confidentielle (« Information Confidentielle ») 
l’existence et le contenu du Contrat et plus généralement toutes informations ou données, de 
quelque nature que ce soit, quels que soient leurs supports, leurs modes d’accès ou modes de 
communication échangées entre les Parties dans le cadre ou pour les besoins du Contrat, en 
ce compris toutes informations relatives au savoir-faire technique et commercial de l’une des 
Parties, ses méthodologies, sa documentation, ses infrastructures, la technologie qu’elle 
développe et/ou utilise, ses ressources, ses clients, sous-traitants et fournisseurs, ses 
informations financières. 
 
Ne sont pas considérées comme des Informations Confidentielles au titre du Contrat les 
informations : 

• Entrées dans le domaine public préalablement à leur divulgation ou postérieurement 
à celle-ci, sans qu’une obligation du Contrat n’ait été violée, 

• Publiées, sans qu’une telle publication ne constitue une violation du Contrat, dont la 
divulgation résulte de l’application d’une disposition légale impérative, ou d’une 
décision impérative émanant d’une juridiction compétente ou d’une autorité 
gouvernementale, 

• Divulguées après accord préalable écrit de l’autre Partie. 
 
La Partie à qui une information confidentielle sera communiquée s'engage : 
 

• à ne pas reproduire ou utiliser, exploiter, directement ou indirectement, les 
Informations Confidentielles ; 

 

• à ne pas divulguer les Informations Confidentielles à d'autres personnes, qu'il s'agisse 
de personnes privées ou publiques, physiques ou morales, ou membre de son 
personnel dont la qualité ne le justifierait pas ; 

 

• à ce que ses représentants et salariés respectent les termes du présent article et à 
endosser l'entière responsabilité à l'égard de l’autre Partie de toute violation par l'un 
de ses représentants ou salariés ; 

 

• à protéger les Informations Confidentielles avec au minimum le même degré de soin 
que celui porté à la protection de ses propres informations confidentielles ; 

 

• à notifier toute violation d'une disposition du présent article, et ce dès lors qu'elle en 
aura connaissance ; 

 



 

10/12 
 
 

• à indemniser l'autre Partie de tous les dommages, directs et/ou indirects, matériels 
et/ou immatériels résultant du non-respect de la présente clause ;  

 

• sur demande de l’autre Partie, à retourner sans délai ou à l'option de l'autre Partie, 
détruire sans délai, l'ensemble des Informations Confidentielles. 

 
Les termes de cette obligation sont valables pendant toute la durée de validité du Contrat et 
pendant les deux (2) ans qui suivront sa fin. 
 
11. DECLARATIONS COMMUNES DES PARTIES :  
 
Chacune des Parties déclare en ce qui la concerne : 
  

• qu'il n'existe de son chef aucun obstacle, ni aucune restriction, d'ordre légal ou contractuel 
à la souscription du Contrat, 
 

• qu’elle dispose de la capacité technique et humaine à assurer la parfaite exécution du 
Contrat dans des conditions satisfaisantes, 
 

• qu’elle ne fait l’objet d’aucune action en nullité ou en dissolution, n’est pas et n’a jamais 
été en état de faillite, redressement ou liquidation judiciaires ou cessation des paiements. 
 

• être une personne juridique autonome disposant d’une bonne réputation dans son 
domaine ainsi que des facultés et des autorisations éventuellement nécessaires à la bonne 
exécution des présentes, et 
 

• avoir pris toutes les mesures nécessaires et recherché toutes les informations utiles pour 
vérifier qu'elle est bien en mesure d'exécuter toutes ses obligations contractuelles. 

 
12. INDEPENDANCE : 
 
Le Contrat exclut expressément tout affectio societatis. 
 
Chacune des Parties est un contractant indépendant et aucune des Parties n’exercera de 
contrôle sur la conduite de l’activité de l’autre Partie au titre du présent Contrat. 
 
Aucune des dispositions du Contrat ne sera réputée créer une relation d’employeur à salarié 
entre les Parties, une garantie d’embauche future, une relation mandant-mandataire, un 
contrat d’agent commercial, une relation de franchise, une société de fait et/ou autre joint-
venture de quelque type que ce soit entre les Parties et chacune des Parties ne répondra à 
tous égards, que de l’emploi, du contrôle et de la conduite de toutes les personnes employées 
par elle.  
 
Aucune des Parties ni aucun de ses salariés n’est autorisé à engager ni ne peut se déclarer 
autorisé à engager l’autre Partie à quelque titre que ce soit. 
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Aucune des Parties ne pourra en aucun cas être considérée comme le représentant de l'autre 
et ne pourra agir ni s'engager au nom de l'autre, sauf dans les cas expressément prévus au 
Contrat. 
 
En conséquence chacune des Parties est une personne morale indépendante juridiquement 
et financièrement agissant en son nom propre et sous sa seule responsabilité.  
 
Chacune des Parties conservera vis-à-vis de l’autre ainsi son indépendance. 
 
13. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  
 
Chacune des Parties s’engage à exécuter la présente Convention dans le respect des 
dispositions de la réglementation relative à la protection des données à caractère personnel 
en vigueur et notamment le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 (ci-après, « le RGPD »), ainsi que la loi dite « Informatique et Libertés » du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  
 
Chacune des Parties s’engage à ne collecter et traiter que les données nécessaires à 
l’exécution de la présente Convention. 
 
14. FORCE MAJEURE 
 
Les Parties ne seront pas responsables de perte, de dommage, de retard, d’une non-exécution 
ou d’une exécution partielle résultant directement ou indirectement d’une cause rendant 
l’exécution de ses obligations impossible et pouvant être interprétée par la Cour de Cassation 
comme un cas de force majeure.  
 
Les obligations de la Parties victime du Cas de Force Majeure seront suspendues sans qu’elle 
n’encoure de responsabilité, quelle qu’elle soit. En particulier, les délais requis pour 
l’exécution des obligations de la Partie affectée par le Cas de Force Majeure seront étendus 
pour une durée équivalente au retard subi. 
 
Chaque Partie s’engage à notifier promptement à l’autre, par écrit, la survenance de tout Cas 
de Force Majeure. 
 
Les Parties s’efforceront, dans la mesure du possible, d’atténuer les effets des Cas de Force 
Majeure. 
 
15. FORMALITES 
 
Toutes les formalités requises au titre de la publicité du Contrat et de son inscription seront 
effectuées en temps utile à la diligence et aux frais exclusifs du Sous-Exploitant.  
 
16. STIPULATIONS GENERALES 

 
16.1. Avenants 
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Tout avenant ou modification du présent Contrat devra faire l’objet d’un accord écrit signé 
par l’ensemble des Parties. 
 

16.2. Indépendance des clauses 
 

Dans l'éventualité où l'une quelconque des stipulations du Contrat serait déclarée nulle ou 
sans effet de quelque façon et pour quelque motif que ce soit, les Parties s'engagent à se 
concerter pour remédier à la cause de nullité constatée, de sorte que, sauf impossibilité, le 
Contrat poursuive ses effets sans discontinuité. 
 
La nullité d’une clause du présent contrat n’entraînera pas la nullité des autres clauses ou de 
l’ensemble du Contrat. 
 

16.3. Tolérances - renonciation 
 
Aucun silence gardé par l’une des Parties à faire respecter strictement l’un de ses droits aux 
termes du Contrat ne saurait être considéré comme une renonciation à une quelconque 
stipulation du Contrat ou entraîner la déchéance de ce droit. 
 
Par ailleurs, aucune renonciation par l’une des Parties à se prévaloir de l’une quelconque des 
stipulations du Contrat ou droit résultant du Contrat n’aura d’effet si elle ne fait pas l’objet 
d’un écrit signé par ladite Partie qui y renonce. 
 
En outre, la renonciation par l’une quelconque des Parties à se prévaloir de tout droit résultant 
du Contrat ou d’une stipulation du Contrat en des circonstances déterminées ne vaudra pas 
renonciation à se prévaloir ultérieurement dudit droit ou de ladite stipulation. 
 

16.4. Notification 
 
Toute notification, réclamation, mise en demeure ou autre communication entre les Parties, 
au titre du Contrat, sera valablement faite soit par lettre recommandée avec avis de réception, 
soit par lettre remise au destinataire contre reçu. 
 
Toute notification sera réputée reçue cinq (5) jours à compter de la date d’envoi de la lettre 
recommandée ou à la date de remise au destinataire contre reçu. 
 
Chacune des Parties devra à tout moment aviser l’autre Partie de tout changement d’adresse 
en respectant la procédure susmentionnée. 
 

16.5. Election de domicile 
 
Pour l'exécution du Contrat, chacune des Parties fait élection de domicile à son siège social ou 
à son adresse indiquée en première page des présentes. 
 
17. DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
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Le Contrat est soumis au droit français.  
 
En cas de litige relatif à la validité, la formation, l’interprétation, l’exécution ou la résiliation 
du Contrat, les Parties conviennent de se rapprocher afin de trouver une solution amiable à 
leur différend.  
 
A défaut d’accord les Parties conviennent de soumettre leur litige au Tribunal Judiciaire de 
Paris.  
 
18. CONVENTION DE PREUVE 
 
Les Parties acceptent expressément la signature électronique du présent Contrat, 
conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil.  
 
Les Parties conviennent que la signature électronique du Contrat est équivalente à une 
signature manuscrite et exprime leur accord pour se conformer aux termes et conditions du 
Contrat. 
 

 

 

 

Pour l’Exploitant      Pour le Sous-Exploitant 
la société GROUPE ARCADE-VYV     la société XXXXXXXX 
 

    
Monsieur Jacques WOLFROM             XXXXXXXXXX 
Directeur Général     XXXXXXXXXX 
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